Modèle de contrat de travail pour un Voyageur Représentant Placier. Ce contrat doit être aménagé selon qu’il s’agit d’un VRP exclusif ou d’un VRP multicartes. Vous trouverez toutes les clauses principales de ce type de contrat. Il est à noter que certains clauses sont facultatives, comme celle concernant l’indemnité de clientèle ou le véhicule. En revanche, d’autres clauses peuvent être prévues, il en est ainsi pour des clauses habituelles concernant la période d’essai ou une clause de non concurrence, mais également des clauses concernant les congés payés ou le remboursement de frais professionnels. 

CONTRAT DE VRP

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Société………, Société au capital de…., dont le siège social est ….., N°RCS

Représentée par Mr ….. Agissant an qualité de…….










D’une part,

Et

Mr ou Mme……, Représentant(e) de commerce, demeurant……..










D’autre part,

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article premier. Engagement.

La Société…. Engage M…. qui accepte, en qualité de voyageur-représentant-placier (exclusif ou non) aux conditions générales du statut professionnel des VRP et des textes conventionnels qui régissent la profession et lient la société…

M…… déclare ne pas être frappé des incapacités visées par les dispositions de la loi du 30 août 1945 et de l’ordonnance du 3 novembre 1954 sur l’assainissement des professions commerciales .

